
 

 

 
 

22 novembre 2011 
 

La Gazette des communes et la GMF 
remettent les Prix Territoriaux 2011  

dans le cadre du Salon des Maires et des Collectivi tés locales 
 
 

DOSSIER DE PRESSE 
 

� Communiqué de presse  :  
La 12ème édition des Prix Territoriaux 
  

Six collectivités primées en 2011 :  
 
 ▪ Syndicat Mixte des Transports en Commun à BELFORT  

Lancement du Pass Optymo destiné aux usagers des transports en communs 
Belfortains 

 
 ▪ Communauté de Communes de BROCÉLIANDE  

Opération de récupération de pneus, "Récup' Pneus", destinée à tous les 
agriculteurs-trices du territoire de la Communauté de Communes de 
Brocéliande 

 
 ▪ Conseil général du CANTAL  
 La promotion du télétravail sur le territoire Cantalien 
 
 ▪ Conseil général de la SEINE-SAINT-DENIS  

"ACTE", le dispositif départemental d'accompagnement de collégiens 
temporairement exclus de leur établissement scolaire 
 
▪ Ville de MÉRIGNAC  
Création d'un outil de géolocalisation, "Léon",  permettant aux usagers de 
signaler un problème rencontré en ville de Mérignac 
 
▪ Prix  "Coup de cœur du Jury" : Ville de ROUEN  
Organisation d'un festival, "Macadam and Co", destiné à sensibiliser les 
Rouennais aux problématiques des gens de la rue 
 
 

� La GMF au service des agents territoriaux 
 
� La Gazette des communes, l'hebdo de tous les territoriaux 
 
 

Contacts Presse : 
Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdp ilard@gmf.fr   

Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia .zimmer@groupemoniteur.fr  



 

 
 

Communiqué de presse                                                               Le 22 novembre 2011 
 

 
Remise des Prix Territoriaux 2011  

par la Gazette des communes et la GMF 
 

En présence de Philippe RICHERT , ministre en charge des collectivités territoriales 
Guillaume PROT , président-directeur général du Groupe Moniteur 

Patrice FORGET , directeur général délégué du Groupe GMF 
 

Mardi 22 novembre 2011 - 18 h 30 – Salon des Maires  et des Collectivités locales 
Village Territorial, hall 2/1 –  Porte de Versaille s – PARIS 

 

 
Lancés par la Gazette des communes et la GMF en 2000, les Prix Territoriaux  sont destinés à 
récompenser et à faire connaître les meilleures réa lisations impliquant plusieurs métiers 
et services au sein d'une même collectivité territo riale.  Invitées à la transversalité, les 
collectivités se mobilisent pour un service public local encore plus efficace. 
 
Un jury, composé d’experts et de représentants de la Gazette des Communes et de la GMF, a 
distingué six initiatives pour cette 12ème édition des Prix T erritoriaux  : 
 

▪ Le lancement du Pass Optymo destiné aux usagers des  transports en commun 
Belfortains, par le Syndicat Mixte des Transports en Commun à BELFORT. 
▪ L'opération de récupération de pneus , "Récup'Pneus",  destinée à tous les agriculteurs-
trices du territoire, par la Communauté de Communes de Brocéliande. 
▪ La promotion du télétravail sur le territoire Canta lien, par le Conseil général du CANTAL. 
▪ La mise en place de "ACTE" , un dispositif départemental d'accompagnement de 
collégiens temporairement exclus de leur collège, par le Conseil général de la SEINE-SAINT-
DENIS. 
▪ La création d'un outil de géolocalisation, "Léon" , permettant aux usagers de signaler un 
problème rencontré en ville, par la Ville de MÉRIGNAC. 
▪ Prix "Coup de cœur du Jury" : L'organisation d'un festival, "Macadam and Co ", destiné à 
sensibiliser les Rouennais aux problématiques des g ens de la rue, par la Ville de ROUEN.  
 
Président  du jury : 
Stéphane PINTRE, président du Syndicat national des directeurs généraux des collectivités 
territoriales (SNDGCT) et directeur général des services de la Ville d'Antibes,  
 
Membres du jury : 
Philippe YVIN, directeur général des Services du Conseil général de Seine-Saint-Denis,  
Mathias TROGRLIC, directeur général des services de la Ville d'Ecouen,   
Sandra RIGONI, directrice du pôle politique de la Ville d'Aubervilliers (Ville lauréate des Prix 
Territoriaux 2010),  
Alexandre TOUZET, chargé de mission à l'AMF et maire de Saint-Yon 
Philippe POTTIEE-SPERRY, rédacteur en chef de La Gazette  
Michel FOUILLAUX, responsable du Pôle Intérieur et Collectivités Territoriales de la GMF 
 
Partenaires depuis la création des Prix Territoriaux, La Gazette des communes, hebdomadaire 
des collectivités et des agents territoriaux, et la GMF, assureur des agents des services publics, 
conjuguent leurs efforts pour accompagner l'évolution des métiers et de ses pratiques au service 
du public. 
 

Contacts Presse : 
Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpi lard@gmf.fr   

Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia .zimmer@groupemoniteur.fr  



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Le 22 novembre 2011 

 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de Belfo rt 
Lancement du Pass Optymo pour les usagers des trans ports en commun 

 
     
Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de Belfo rt , 
sous l'impulsion de son Président Christian Proust, a été distingué 
– dans le cadre de la 12ème édition des Prix Territoriaux, créés par 
La Gazette des communes et la GMF – pour le lancement du 
Pass Optymo, système innovant de post-paiement dans  les 
transports en commun sur le territoire de Belfort . 
 
Le Syndicat Mixte des Transports en Commun du territoire de 
Belfort a mis en place un réseau de transports en commun 
moderne, dense et performant. Il a mis en outre en service une 
flotte complète de bus GPL, créé un nouveau design, une 
nouvelle marque et généralisé le Transport À la Demande (TAD). 
Le lancement en 2008 du Pass Optymo, en collaboration avec la 
Régie des Transports du Territoire de Belfort, s'est inscrit dans la 
lignée de la modernité au bénéfice des usagers des transports en 
commun du territoire. 
 
Le Pass Optymo est un système billettique .  

Avec son Pass Optymo, l'usager ne paye que les trajets qu'il a réellement effectués, et ce, à 
réception de sa facture mensuelle, qui est en outre plafonnée à 31 € par mois (9 € pour le tarif 
réduit). 
Ce titre de transport est gratuit et sans engagement. L'usager peut se le procurer à l'espace 
Optymo, soit par correspondance ou encore par internet. 
Le tarif unitaire est de 0,80 € par voyage. Une facture est adressée par courrier à l'usager avec le 
détail de sa consommation. Celui-ci peut régler soit par prélèvement automatique le 15 du mois 
suivant ou bien sur place à l'espace Optymo.  
 
Le Pass Optymo constitue un service de mobilité au meilleur prix pour les citoyens du territoire de 
Belfort, sachant que dans ce département le budget transport est le 2ème poste le plus important 
dans les dépenses des ménages. Dans un souci écologique, il constitue par ailleurs une façon 
originale de stimuler l'utilisation du bus et donc de se dispenser de la voiture. Le Pass Optymo 
rencontre un réel succès. En moins de trois ans, la fréquentation des transports en commun sur 
le territoire de Belfort a augmenté de 50 % et plus de 41.500 usagers sont aujourd'hui porteurs 
du Pass Optymo. 
 
 

Contacts Presse : 
Caroline Erhard (Syndicat Mixte des Transports en Co mmun) : 03 84 90 44 65 

 caroline.erhard@smtc90.fr  
Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpilard@gmf.fr   

Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia.zimmer@groupemoniteur.fr  
 



                         

 

 
 
 
 
 

 
 

Le 22 novembre 2011 
 

La Communauté de Communes de Brocéliande 
Opération de récupération de pneus "Récup'Pneus" 

 
 
La Communauté de Communes de Brocéliande,  présidée par Loïc AUBIN, a été distinguée – 
dans le cadre de la 12ème édition des Prix Territoriaux créés par La Gazette des communes et la 
GMF – pour l'opération de récupération de pneus, "Récup'Pneus" . 
 

 
 
L’initiative de la Communauté de Communes de Brocéliande a été mise en œuvre en décembre 
2010 et s'adresse à tous les agriculteurs-trices du territoire en activité ou en retraite. Elle vise à 
leur proposer de s'engager dans une démarche de collecte, puis de recyclage, des pneus 
agricoles usagés, du fait qu'ils constituent pour les agriculteurs et l'environnement une 
problématique forte.  
 
Plusieurs élus et agents des services Environnement et Communication de la Communauté de 
Communes de Brocéliande se sont associés dans la réalisation de ce projet. Partenaire de 
l'opération Récup'Pneus, la Chambre d'Agriculture d'Ille-et-Vilaine a également salué la 
pertinence du projet. 
 
Après avoir mené une enquête en 2009 auprès des agriculteurs, l'estimation de la collecte a été 
chiffrée à 145 tonnes de pneus. Au final, ce seront plus de 209 tonnes de pneus usagés qui 
seront collectés. 
La société SBVPU sera ensuite sélectionnée comme prestataire pour son savoir-faire sur la 
valorisation du pneu usagé dans des ouvrages de génie civil.   
Des collectes seront organisées sur deux plates-formes. 
 
Cette opération est novatrice dans la mesure où il n'existait pas de filière de recyclage pour les 
pneus usagés en région Bretagne. La Chambre d'Agriculture d'Ille-et-Vilaine souhaite que la 
Communauté de Communes de Brocéliande devienne un territoire pilote qui servirait sur ce point 
d'exemple à d'autres collectivités, d'autant que le marché signé avec la société SBVPU laisse la 
possibilité de réitérer l'opération Récup'Pneus. 
 

Contacts Presse : 
Erwann Le Hô (Com. Communes de Brocéliande) : 02 99 06 84 45 –  communication@cc-broceliande.fr  

Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpi lard@gmf.fr   
Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia .zimmer@groupemoniteur.fr  



 

 
 
 

 
 

Le 22 novembre 2011 
 

Le Conseil général du Cantal 
Promotion du télétravail sur le territoire Cantalie n 

 
Le Conseil général du Cantal,  présidé par Vincent Descoeur, a été distingué – dans le cadre de 
la 12ème édition des Prix Territoriaux créés par La Gazette des communes et la GMF – pour la 
promotion du télétravail sur le territoire Cantalie n. 
 
Le Conseil général du Cantal a lancé deux actions de promotion du télétravail :  
 
▪      Une action de promotion du télétravail externe , territoriale, mise en place dès 2009. 
Elle consiste à soutenir des zones rurales, à pérenniser l’emploi, dans une démarche de 
développement durable, tant sur le plan social, économique qu’écologique.  
L'aspect novateur de cette action en externe repose sur deux axes : 
- La mise à disposition de lieux dédiés au télétravail, les télécentres. Ces derniers sont destinés 
aux télétravailleurs salariés ou indépendants où ils y trouvent un bureau, du matériel informatique 
et de téléphonie. 
- Une stratégie d’animation locale, destinée à développer le télétravail. La démarche consiste à 
former et informer, à faire vivre le réseau du département, à renforcer la prospection et la 
communication. 
Le Cantal accueille aujourd’hui 150 télétravailleurs environ au sein de 7 télécentres , 3  
autres sont en cours de création. D'autres recrutements sont en cours. Différentes actions 
engagées permettent d’éviter l’isolement des télétravailleurs. 
 
▪       Une action de promotion du télétravail interne au Conseil général, depuis 2010.  
Elle concerne les agents des différents services du Conseil général et répond ainsi à un objectif 
de modernisation de ses technologies (dématérialisation des procédures et nouvel 
environnement de travail via l’intranet) dans un souci de recherche du meilleur équilibre entre 
efficacité au travail et bien-être des agents .  
L'action consiste en une démarche globale de management. 
Trois formes de télétravail sont prévues pour les 12 agents du Conseil général bénéficiant de ce 
dispositif : en réseau  où 6 agents sont délocalisés 1 à 2 jours/semaine dans un bâtiment du 
Conseil général proche de leur domicile ; dans un des télécentres  répartis sur le territoire 
départemental, où 1 agent est concerné 2 jours/semaine ; au domicile  où 5 agents exercent leur 
activité 2 jours/mois à 2 jours/semaine. 
Les agents du Conseil général plébiscitent le télétravail, conçu comme un véritable choix de vie. 
 
Ces deux actions mises en place en faveur du télétravail sur le territoire cantalien, qui constituent 
une initiative d'avenir, ont nécessité l’intervention de nombreux partenaires. En externe, outre les 
entreprises intéressées par ce mode d’exercice de l’activité, de la plupart des acteurs publics 
locaux. En interne, la mise en œuvre du télétravail a associé plusieurs services tels la DRH, le 
psychologue du travail, les organisations syndicales, les services informatiques, … 

 
Contacts Presse : 

Stéphanie Renaux (Conseil général du Cantal) : 04 71  46 22 78 –  srenaux@cg15.fr  
Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpi lard@gmf.fr   

Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia .zimmer@groupemoniteur.fr  
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Le Conseil général de la Seine-Saint-Denis 
« ACTE », le dispositif d'accompagnement de collégi ens temporairement 

exclus de leur établissement scolaire 
     
Le Conseil général de la Seine-Saint-Denis  a reçu le trophée de la meilleure réalisation des 
équipes des collectivités locales pour l'amélioration du service public – dans le cadre de la 12ème 
édition des Prix Territoriaux créés par La Gazette des communes et la GMF – pour la mise en 
place d'un dispositif départemental d'accompagnement des collégiens temporairement exclus. 
 
L'action, débutée en juin 2010, a plusieurs objectifs, et principalement de   
▪ prévenir le décrochage scolaire et favoriser la continuité éducative 
▪ permettre un accompagnement individualisé des jeunes en situation d'exclusion temporaire 
▪ permettre une meilleure compréhension de la sanction prononcée à leur encontre 
▪ favoriser leur retour en classe dans de bonnes conditions 
▪ créer un dialogue avec les familles et favoriser une plus grande implication des parents 
▪Trouver, par la mobilisation des professionnels concernés, des réponses locales mieux 
adaptées aux difficultés et besoins rencontrés. 
 
Dès 2008 et jusqu'en 2009, en partenariat avec l'Éducation Nationale, le Conseil général de la 
Seine-Saint-Denis a soutenu à titre expérimental 7 projets locaux d'accompagnement de 
collégiens ayant fait l'objet d'une exclusion temporaire de leur établissement scolaire. Le 
Département a décidé de favoriser le développement de ce dispositif sur l'ensemble du territoire. 
Une charte a été signée en 2010 entre le Département et l'Inspection académique, avec des 
objectifs précis, tels que ci-dessus définis. 
Après un appel à projets lancé à l'ensemble des villes du département en juillet 2010, 16 projets 
concernant 47 collèges ont été sélectionnés pour l'année scolaire 2010-2011 et 6 autres actions 
seront menées sur l'année scolaire 2011-2012. Au total, 68 collèges seront inclus dans le 
dispositif.  
 
Le soutien technique du Département, par l’aide apporté pour l’élaboration puis la mise en place 
des projets localement, est associé à un soutien financier sous la forme d’une subvention 
attribuée annuellement par le Conseil général aux porteurs locaux. 
 
Pour faire face à la diversité des situations et des projets, le Conseil général de la Seine-Saint-
Denis a mis en place un système de pilotage départemental se déclinant sur chacune des 
communes ou groupes de communes. 
 
Le dispositif « ACTE » répond à une réelle préoccupation d'éducation des jeunes en difficulté 
scolaire et sociale. Il impacte 120 collèges publics du département de la Seine-Saint-Denis. Sur 
l'année scolaire 2010-2011, il aura permis d'accueillir 677 collégiens. Près de 80 % de ces jeunes 
ayant bénéficié de ce dispositif n'ont plus fait l'objet de sanction au cours de l'année scolaire. 
 
Ce projet départemental fait partie des actions menées sur l’ensemble du territoire visant à lutter 
contre le décrochage scolaire. A ce titre, il bénéficie du soutien de l’Europe dans le cadre du 
Fonds social européen. 
 

Contacts Presse : 
Marion Duquesne (Conseil général de la Seine-Saint- Denis) : 06 88 87 57 30  – mduquesne@cg93.fr  

Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpilard@gmf.fr   
Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia.zimmer@groupemoniteur.fr  
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La Ville de Mérignac 
Création d'un outil de géolocalisation au service d es Mérignacais 

 
  

 

 

 

La Ville de Mérignac,  sous l’impulsion 
de son maire Michel Sainte-Marie, a été 
distinguée – dans le cadre de la 12ème 
édition des Prix Territoriaux créés par La 
Gazette des communes et la GMF – 
pour la mise en place d'un outil de 
géolocalisation au service des 
Mérignacais, permettant de signaler 
un problème technique rencontré en 
ville.   

La Ville de Mérignac  a mis en place en janvier 2011 cet outil de géolocalisation, pratique, 
dénommé « Léon » (clin d'œil aux paons visibles dans les parcs de Mérignac !).  
L’objectif est de permettre aux usagers de signaler, via leur ordinateur ou leur Smartphone sur 
http://leon.merignac.com, un problème rencontré en ville (concernant la voirie, les espaces verts, 
la signalisation, la circulation, l’éclairage public, les chantiers…). À l'aide d'une carte, en quelques 
clics sur le lieu du dysfonctionnement, les citoyens peuvent ainsi déclarer une requête technique. 
Chaque requête est thématisée et transmise au service municipal concerné.  
 
Cet outil permet une transparence de l’information, puisque tout problème signalé est visible par 
tous. Aussi, un onglet sur la carte du site internet de la Ville de Mérignac indique si le problème 
est en cours de résolution ou non. Le citoyen est prévenu par notification automatique lorsque le 
délai de résolution est évalué, et lorsque sa requête est résolue.  
 
La Ville de Mérignac est la première collectivité en France à utiliser ce service innovant, 
développé en lien avec l’agence « La Netscouade » et nécessitant une collaboration étroite entre 
les services municipaux (communication, DSI, police municipale, direction générale des services, 
espaces verts, service technique…). 
 
Léon » rencontre auprès du public un vif intérêt. Depuis janvier 2011, plus de 700 requêtes ont 
été comptabilisées. 5 à 10 demandes sont quotidiennement traitées. 
 
« Léon » est aussi disponible à travers une application iphone, la géolocalisation est encore plus 
simple !  
 
La Ville de Mérignac a démontré que la technologie et la communication peuvent simplifier 
l'administration publique et créer du lien avec les citoyens. 

 
Contacts Presse : 

Virginie Bougant (Ville de Mérignac) : 05 56 55 66 18   – v.bougant@merignac.com  
Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpilard@gmf.fr   

Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia.zimmer@groupemoniteur.fr  



                                          

 
 
 
 

Le 22 novembre 2011 
 

La Ville de Rouen 
Organisation d'un festival, "Macadam and Co",  

 
 

 
 

 
La Ville de Rouen  a été distinguée – dans le cadre de la 12ème 
édition des Prix Territoriaux créés par La Gazette des communes 
et la GMF – pour l'organisation d'un festival, intitulé "Macadam 
and Co ". 
 
Réalisé en partenariat avec l'Autobus Samu social de Rouen avec 
des acteurs bénévoles et professionnels qui œuvrent dans le 
champ social, cette initiative portée par Valérie Fourneyron, maire 
de la Ville de Rouen, est destinée à sensibiliser les Rouennais 
aux problématiques des personnes sans-abri et à les  inviter à 
une démarche de solidarité à travers l'organisation  de 
rencontres et de festivités . 
 

Après un travail de préparation de plusieurs mois (recueil de témoignages, de poèmes, incitation 
auprès des personnes à participer au théâtre forum…), le festival, initié depuis 4 ans, s'est 
déroulé sur deux journées (au lieu d'une à l’origine) pour la 2ème année consécutive, les 9 & 10 
septembre 2011. 
 
▪ La 1ère journée a été consacrée à l'information et à la sensibilisation sur le thème "Être à la 
rue, elles aussi !" . L'augmentation du nombre de femmes à la rue est une triste réalité. Pour  
aborder ce sujet, la Mairie de Rouen a fait appel à la compagnie havraise « Café Crème 
Théâtre », qui a mis en scène et animé un théâtre forum autour des thèmes du regard des 
autres, de la vie de famille ou encore de la santé. Cette initiative a remporté un vif succès. La 
participation des gens de la rue a été  plus forte que l'année précédente (environ 150 personnes 
étaient présentes, y compris les bénévoles).  
Par ailleurs, une exposition, intitulée "C'est quand demain ?", par la  photographe Marie-Pierre 
Dieterlé, proposait une série de portraits de femmes sans domicile fixe dans leur quotidien, en 
textes et en images. Son but : faire mieux comprendre le parcours de ces personnes et ce 
qu'elles vivent au jour le jour. 
 

▪ La 2ème journée, festive, ouverte à tous les publics et organisée dans les jardins de l'Hôtel de 
Ville de Rouen proposait des concerts - dont une chorale composée de gens de la rue et de 
bénévoles -, des animations, des espaces associatifs…  
 
La Ville de Rouen mène une politique volontariste d'accompagnement et d'amélioration des 
conditions de vie des personnes sans abri. La réussite de "Macadam and Co" est le résultat d'un 
travail permanent et des relations de qualité entretenues par cette collectivité avec son tissu 
associatif. Ce festival est désormais repéré et attendu chaque année par les gens de la rue. 

 
Contacts Presse : 

Élise Debray (Ville de Rouen) : 06 14 76 26 39  – edebray@rouen.fr  
Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpilard@gmf.fr   

Nadia Zimmer  (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia.zimmer@groupemoniteur.fr  



 
 

 
 
 
 

« Prix Territoriaux - 12ème édition » 
 

LA GMF AU SERVICE DES AGENTS TERRITORIAUX  
 
 
 

 

 

 

La GMF est partenaire de la Gazette des Communes depuis la création des 
Prix Territoriaux destinés à récompenser les meilleures réalisations 
impliquant plusieurs équipes au sein des collectivités territoriales. Ces prix 
permettent de mettre en valeur leur volonté d’innovation et d’esprit de 
service public en direction des citoyens. 
 
La GMF, l'un des tout premiers assureurs de particuliers en France est, de 
par sa vocation historique, l'assureur de référence de tous les agents du 
service public.  
 
Groupe mutualiste, la GMF propose des contrats couvrant l'ensemble de 
leurs besoins d'assurance et qu'elle distribue via ses agences GMF Conseil, 
son site www.gmf.fr et  GMF en ligne : 0 970 809 809.  

 
 

 
 
 

Contact Presse : 
 

Marie-Dominique Pilard (GMF) : 01 47 54 11 55 – mdpi lard@gmf.fr  



 
 
 

 
 
 

« Prix Territoriaux - 12ème édition » 
 

La Gazette, l’hebdo de tous les territoriaux 
 

 

 

 

 

Outil de travail des décideurs territoriaux, La Gazette apporte chaque semaine 
une information complète à l'ensemble des acteurs de la vie locale : dossiers, 
fiches pratiques, information juridique, décryptage des textes officiels, 
initiatives locales, échanges d’expérience, formation, actualité statutaire, 
mobilité et offres d’emploi. 
 
La Gazette propose également des produits et des services dédiés aux 
fonctionnaires territoriaux : suppléments thématiques, rencontres régionales, 
offres d'emploi, clubs professionnels, newsletters dédiées, un site internet de 
référence : www.lagazette.fr et un quotidien en ligne. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Contact Presse : 
 

Nadia Zimmer (La Gazette) : 01 40 13 36 16 – nadia. zimmer@groupemoniteur.fr 
 
 

 


